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Mise en service du raccordement ferroviaire

de Genève-Aéroport

Eté 1980
Début des études.

12 mars 1981

Accord du Grand Conseil genevois à

une participation financière au
raccordement ferroviaire de l'aéroport de

Cointrin.
Juillet 1981

Approbation parle Conseil d'administration

des CFF d'un crédit pour la
réalisation du nouveau quai 4 de la gare

de Cornavin.
14 septembre 1981

Ouverture du premier chantier du
raccordement, soit celui du quai 4.

7 juillet 1982

Libération d'un crédit de construction
de 171,1 millions de francs par le Conseil

d'administration des CFF.

Septembre 1984
Mise en service du nouveau quai 4.

25 mai 1987

Inauguration officielle du raccordement

ferroviaire et de la gare de
Genève-Aéroport.

31 mai 1987
Mise en service du raccordement
ferroviaire de Genève-Aéroport, à l'occasion

de l'entrée en vigueur du nouvel
horaire.

Moins de sept ans après le début des

études, l'équipement ferroviaire le

plus important construit ce siècle en
Suisse romande va être mis à la disposition

des voyageurs et des entreprises
tant de Suisse que de l'étranger. Dès sa
mise en service, il sera utilisé par plus
de deux millions de voyageurs par an,
dont la présence démontrera combien
judicieux était l'investissement de

quelque 280 millions de francs
consenti par les CFF, la Confédération et
le canton de Genève.
Au-delà des chiffres, c'est toute la
Suisse romande qui s'enrichit d'un
équipement offrant confort accru et
gain de temps aux voyageurs, apportant

une solution efficace et rationnelle
aux problèmes de circulation d'une

région genevoise gravement engorgée
et apportant une contribution précieuse

aux efforts visant à ménager
l'environnement.

En avion par le train : un nouveau mot
d'ordre pour toute la Suisse romande
et ses visiteurs

Chemins de fer fédéraux suisses
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